
Conseil d’administration de SIC 
Conférence téléphonique 

Lundi le 27 juin 2005 – début à 13 h 30 
Résumé des principales décisions 

 
1. Composition des comités 
 
05-06-022 Sheahan/Murphy      Adoptée  

 
Que l’on approuve les nominations suivantes aux comités de SIC (voir annexe 1). 

 
2. Changements à la Politique sur les hommages 
 
05-06-032 Hoffman/Murphy Adoptée 

 
 Que l’on approuve les changements suivants à l’article 60.50 sur les prix BLG. 
 

 
60.50.3  SÉLECTION 
 
60.50.3.1 Les universités membres proposent d’abord à leur association régionale les 

candidatures de deux athlètes (une femme et un homme.) Les universités 
doivent mettre en nomination des athlètes qui peuvent être présents pour 
une période de deux jours au mois de mai à la cérémonie d’hommage tenue 
à Calgary. 

 
60.50.6  SÉLECTION 
 

 Le conseil d'administration choisit un Athlète de l'année masculin et féminin en 
considérant les résultats sportifs obtenus, l’esprit sportif remarquable et le 
leadership démontré (pondérés selon cet ordre.) Les résultats académiques 
peuvent influencer sans toutefois faire partie de l'évaluation formelle.  Le prix est 
accordé selon les résultats de la saison visée et non selon des résultats de saisons 
antérieures. Les performances des années précédentes, les résultats sportifs 
obtenus ailleurs qu’au sein de SIC et les résultats académiques ne sont utilisés 
que pour départager les égalités. 

 
05-06-042 Hall/Sheahan Adoptée 
 

 Que l’on approuve les changements suivants  à l’article 60.60 de la Politique 
sur les hommages. 

 
60.60.3  PRIX FRED SGAMBATI 
 
60.60.3.2 Sélection 

 
60.60.3.2.1 L’appel de mises en candidature est effectué 90 jours avant l'assemblée générale 

annuelle. 
 
60.60.3.2.2 Les candidatures doivent être présentées par écrit, 45 jours avant l'assemblée 

générale annuelle, sur le formulaire de mise en candidature prévue à cette fin. 



 
 
60.60.3.3 Présentation 

 
Ce prix est présenté lors de l’assemblée générale annuelle ou à tout autre moment 
proposé par le comité de sélection. 

   
 Le récipiendaire de ce prix ou l’université qui a proposé sa candidature doit 

assumer les frais de participation. 
 
 

60.60.4  PRIX AUSTIN-MATTHEWS 
 

60.60.4.2 Sélection 
 
60.60.4.2.1 L’appel de mise en candidature est effectué 90 jours avant la tenue de 

l’assemblée générale annuelle. 
 
60.60.4.2.2 Les candidatures doivent être présentées par écrit, 45 jours avant la tenue de 

l’assemblée générale annuelle, sur le formulaire de mise en candidature prévue à 
cette fin. 

 
60.60.4.2.3 Un comité composé du vice-président à la recherche et au développement, du 

vice-président aux programmes et du vice-président au marketing étudie les 
dossiers de candidature et procède à la sélection du lauréat. 

 
60.60.4.3 Présentation 
 

Ce prix est présenté lors de l’assemblée générale annuelle ou à tout autre moment 
proposé par le comité de sélection. 

   
Le récipiendaire de ce prix ou l’université qui a proposé sa candidature doit 
assumer les frais de participation. 
 

60.60.5 PRIX  L.B.  « MIKE » PEARSON 
 

60.60.5.2 Sélection 
 
60.60.5.2.1 L’appel de mise en candidature est lancé 90 jours avant l’assemblée générale 

annuelle. 
 
60.60.5.2.2 Les candidatures doivent être présentées par écrit sur le formulaire de mise en 

candidature prévue à cette fin, 45 jours avant l’assemblée générale annuelle. 
 

Les candidatures sont évaluées par un comité formé de l'ex-président ou du futur 
président, d’un membre de Sport interuniversitaire canadien nommé par le 
président de SIC, d’un membre du personnel de Sport interuniversitaire 
canadien (sans droit de vote) et jusqu’à trois représentants d'entreprises et/ou de 
la collectivité nommés par le président de SIC.  Au moins un des cinq 
membres du comité doit être de sexe féminin. 
 



 
3. Changements aux articles sur les comités 
 
 05-06-042 Murphy/Ryan Adoptée 
 
 Que l’on approuve les changements suivants à l’article 80.40 sur les comités : 

 
Changes in BOLD Rationale for Change 

80.40.1 COMITÉ DE LA 
CONSTITUTION 

80.40.1.1 Composition  
 
 Le comité est composé : 

a) du président nommé par le 
conseil d’administration 

b)  jusqu’à deux spécialistes 
du domaine des statuts et 
des chartes nommés par le 
conseil d’administration.  

 

Le comité est composé depuis 
plusieurs années de deux experts : 
Aubrey Ferris et Wendy Bedingfield. 
Il n’est pas toujours nécessaire 
d’avoir deux experts. 

80.40.6.1 Comité des ressources 
humaines 

 
80.40.6.1 Composition 
 
80.40.6.1.1 Le comité des ressources 

humaines est composé : 
a) du président de Sport 

interuniversitaire canadien 
b) de l’ex-président, quand ce 

poste est occupé 
c) du président du comité des 

finances 
 

80.40.6.1.2 Le président peut si nécessaire 
ajouter d’autres membres au 
comité. 

 
Le poste d’ex-président n’est pas 
toujours occupé. On doit le noter. 



80.40.8 COMITÉ DES SPORTS 
 
80.40.9.1 Composition 
 
80.40.9.1.1 Le comité est composé : 

a) D’un vice-président au 
sport, agissant comme 
président du comité; 

 
b) du vice-président au 

marketing ou un autre 
membre du comité de 
marketing; 

 
c) du président du comité des 

finances ou un autre 
membre du comité; 

 
d) du vice-président aux 

activités internationales 
ou un autre membre du 
comité; 

 
e) d’un représentant de 

chaque association 
régionale (une personne 
différente de celle qui 
siège au conseil 
d’administration) 

 
f) un étudiant athlète nommé 

par le conseil 
d’administration, une 
étudiante athlète nommée 
par le conseil 
d’administration; 

 
g) un représentant de 

l’association des 
entraîneurs pour les sujets 
qui la concerne (membre 
d’offioce); 

 
h) la gérante des programmes 

et des événements de SIC 
(membre d’office); 

 
i)   un membre du personnel 

de SIC associé aux 
activités internationales 
(membre d’office); 

On a ajouté le président et un 
membre du personnel affecté au 
comité international dans le but 
d’assurer une meilleure coordination 
et de provoquer une certaine synergie 
entre les activités internationales et 
nationales de SIC. Dans la réalité, le 
comité des sports porte son attention 
exclusivement aux activités 
nationales. 
 
Le CA considère donc qu’il est plus 
approprié que l’intégration des deux 
programmes se réalisent par le biais 
du CA.  
 
 



j) autres membres du 
personnel siégeant à 
l’occasion selon les sujets 
traités (membre d’office). 

 
80.40.9.2 Mandat 
 

Bâtir et maintenir la synergie 
et l’harmonie entre les 
instances qui s’occupent des 
programmes canadiens et 
internationaux, des finances et 
du marketing. 

Recevoir et analyser le rapport 
du groupe de travail sur la 
révision de la programmation 
sportive pour établir la façon 
d’ajouter ou de retirer des 
sports de la programmation. 
Encadrer le processus qui 
permet d’ajouter des 
disciplines à la programmation 
sportive de SIC. 

Mise à jour qui reflète la situation 
actuelle de la révision de la 
programmation. 

 
 
4. Dates du championnat de natation 2006 
 

Le comité des sports a approuvé la demande de changer les dates du championnat de 
natation aux 24, 25 et 26 février 2006. L’hôte du championnat, l’Université Laval, a 
accepté ce changement.   
 

 05-06-052 Murray/Hoffman Adoptée 
 
 Que l’on approuve le changement de dates du championnat de natation 2006 qui 

sera présenté les 24, 25 et 26 février plutôt que les 3, 4 et 5 mars 2006. 
 
 
5. Championnat de basketball (H) de 2005-2006  
 

05-05-062 Hoffman/Hall Adoptée 
 
Que le conseil d’administration convienne la formule de compétition du 
championnat masculin de basketball pour les années 2006-2007 et suivantes. 
 
Que le championnat de 2005-2006 soit disputé à dix équipes selon la même formule 
de compétition qu’en 2004-2005. La composition sera la suivante : 
 Représentant de SUA 
 Représentant de la FQSÉ 
 Représentant de SUO 
 Représentant de Canada-Ouest 



 Une équipe désignée par SUA (qui comprend l’équipe hôtesse si c’est le cas) 
 Trois équipes désignées par SUO  
 Deux équipes désignées par Canada-Ouest  

 
6. Accueil des championnats de SIC 
 

05-06-072 Murphy/Hall    Adoptée 
 
a) Que le championnat de rugby de 2008 soit tenu à l’Université de Lethbridge et 

que celui de 2009 soit présenté à UBC. 
 
b) Que les championnats de natation de 2008 et de 2009 soient présenté à UBC. 
 
c) Que le championnat masculin de volleyball de 2008 soit tenu à l’Université 

Laval et que celui de 2009 soit présenté à l’Université de l’Alberta. 
 
d)  Que les championnats féminins de volleyball de 2008 et de 2009 soient réalisés a 

UNB. 
 
e)  Que les matchs de la Coupe Vanier soient organisés par SUO en 2007 et en 2008. 
 
Prochaines étapes : 
 
a) Les groupes qui ont présenté des candidatures seront contactés mardi le 28 juin. On 

doit attendre la diffusion du communiqué de SIC avant de dévoiler quoi que ce soit 
aux médias et au public. 

 
b) SIC diffusera un communqué vers 13 h mardi le 28 juin après que tous les groupes 

auront été contactés.   
 
c) Le communiqué précisera que : l’Université X a obtenu l’accueil du championnat et 

que tout sera finalisé avec la signature du protocole sur l’accueil du championnat et de 
l’expiration du délai de 21 jours pour interjeter appel. 



Annexe 1 
Composition des comités pour 2005-2006 

 
Constitution 

Aubrey Ferris (président)  
Tanja Mackin, SIC  

 
Discipline  

Pat Murray (présidente) York  
Sandy Slavin, Lethbridge  
Dr. David Murphy, Saint Mary's  
Katie Sheahan, Concordia  
Liz Hoffman, Toronto  
Coleen Dufresne, Manitoba  
Don Wilson, Calgary  

Révision du contrôle de dopage  
Dick White, Regina  
Marg McGregor, SIC  
Tom Huisman, SIC  
Conseiller juridique de SIC 

Admissibilité  
Bill Wedlake (président), Winnipeg  
Sandy Slavin, Lethbridge  
Joey Sabo, Bishops  
Janean Seargent, Queen's  
Dr. David Murphy, Saint Mary's  
Tom Huisman SIC  

 
Finances  

John Ryan (président), Cape Breton  
Jean-Guy Ouellette, Sherbrooke  
Peter Baxter, WLU  
Dale Schulha, Alberta  
Tanja Mackin SIC  
   

Resources humaines 
Dick White, Regina  
John Ryan, Cape Breton  
Judy McCrae, Waterloo  

 
Marketing 

Pat Murray (présidente) York  
Daryll Szafranski, Alberta  
Gilles Lépine, Laval  
Peter Hellstrom, Laurentian  
Ward Dilse, SUO  
Marc Boudreau, Moncton 
Kim Moser, président COMDIS, York  



 
COMDIS (Comité de marketing et des directeurs de l’information 
sportive) 

Kim Moser (présidente), York  
Pat Murray, York  
SUO , à venir  
Benoit Mongeon, Montréal  
Brad Woods, Regina  
Eric Cederberg, Acadia  
David Kent, Carleton  
Krista Hynes, Dalhousie  

 
Sports  

Diane St-Denis (présidente) Simon Fraser  
Al Scott, Dalhousie  
Ken Schildroth, York  
Tony Adonna, Bishop's  
Ross Wilson, Saskatchewan  
Étudiant, à venir 
Kelly Matheson, étudiante 
Une personne désignée par le comité de marketing 
Une personne désignée par le comité des finances 

   
Recherche et développement  

Murray Hall (président), Trinity Western  
Dan McNally, Acadia  

              Manon Simard, Montréal  
John McFarlane, Queen's  
Mike McTeague, Alberta  

 
International  

Jean-Guy Ouellette (président), Sherbrooke  
John Ryan, Cape Breton  
Lisen Moore, McGill  
Liz Hoffman, Toronto  
Coleen Dufresne, Manitoba  
Bob Philip, membre du comité de la FISU   
Sandra Murray-MacDonell, représentante de l’ACSC  
Christine Bisson, étudiante 
Mike Munday, étudiant 
 

Équité et égalité  
Judy McRae (présidente), Waterloo  
Bill Byrick, Trent  
Kerry Laughlin, Concordia  
Walt McKee, Manitoba  
Michelle Healey, Memorial  
Barb Mullaly, UPEI  
Karin Lofstrom, ACAFS  
 


